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dam l’obligation de renier leur religion et de fouler aux pied» 
le Talmud. Quand la vraie version serait arrivée, les journaux 
n'en auraient pas soufflé mot. Leur siège était fait, suivant le 
mot célèbre de l’abbé de Vertot, et il n’y avait plus utilité à 
revenir sur un épisode pour lequel 11 ne fallait que l’oubli.

— Vous verres que toutes les agences, et elles sont toutes ou 
juives, ou aux mains des juifs, suivront cette ligne de conduite. 
Ici la Tribuna, journal aux mains des israëlites, n’a point 
soufflé mot de ce que l’on appelle l’affaire ; les autres jour­
naux plus ou moins enjuivés parlent d’un simple incident. 
M. Fellbogen va, dit-on, se convertir. Tout est possible à Dieu, 
c’est évident. Mais la profanation faite à la Chapelle Slxtine du 
corps et du sang de Notre-Seigneur Jésus-Christ n’a que de 
bien lointains rapports avec le chemin de Damas.

— On ne parle pas encore du consistoire qui, d’après toutes 
les personnes bien informées, devait se tenir pendant le carême. 
Les mômes personnes affirment aujourd’hui qu’il aurait lieu 
au commencement du mois de juin ; mais on ne sait encore 
s’il y aura une promotion de cardinaux, ou si le pape se bor­
nera à pourvoir les églises vacantes. En attendant, il nomme 
par bref à tous les évêchés qui ne sont pas concordataires, la 
solennité du consistoire étant reservée à ces derniers. On sait 
seulement que le pape examinera la question de savoir s’il y a 
lieu d’attribuer le chapeau à quelque ordre régulier, comme 
les dominicains, les bénédictins et les franciscains qui ne 
comptent point de membre du Sacré Collège parmi eux, et 
encore si le chapeau du cardinal Taschereau sera donné à un 
prélat du Canada.

Rome, le 6 mai 1908.

— Noue avons eu depuis une cinquantaine d’années une 
floraison assez grande d’ouvrages sur la vie et le culte de 
Mint Joseph l’époux de la Sainte Vierge Marie ; mais ces


